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Rapport 
de la commission des affaires communales, régionales et 
internationales chargée d'étudier le projet de loi du Conseil 
d'Etat rectifiant les limites territoriales entre les communes de 
Meinier et de Gy. 

Rapport de M. Jean-Claude Dessuet 

Mesdames et 

Messieurs les députés, 

La Commission des affaires communales, régionales et internationales, 

sous la présidence de M. André Reymond s’est réunie le 11 mars 2003 afin 

d’étudier le projet de loi 8794. 

Mme Mathey-Doret en charge du service des communes au DIAE nous a 

présenté le projet : 

Il s’agit du chemin des Chartets, commune de Meinier, qui serait échangé 

contre le chemin du Fiez, de la commune de Gy, ce qui permet une 

rectification du territoire des communes citées, dans le but de simplifier les 

obligations des autorités, vis-à-vis des propriétaires. 

Après une courte discussion, la commission a accepté le projet de loi 

8794 à l’unanimité. 

Vu que le Conseil municipal de Gy, dans sa séance du 14 mars 2002, a 

accepté l’échange, le Conseil municipal de Meinier, dans sa séance du 

21 mars 2002, a également accepté l’échange. 
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Ces délibérations ont été approuvées par arrêté du Conseil d’Etat, du 

8 mai 2002. 

La commission vous recommande d’accepter cet échange. 

 

Annexes : – Dossier de mutation No 5 / 2002 de la commune de Gy 

 – Dossier de mutation No 8 / 2002 de la commune de Meinier 
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Projet de loi 
(8794) 

rectifiant les limites territoriales entre les communes  

de Meinier et de Gy 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 

vu l'article 144 de la constitution genevoise, du 24 mai 1847; 

vu l'article 1, alinéa 3, de la loi sur l'administration des communes, du 13 

avril 1984; 

vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Meinier, du 

21 mars 2002, approuvée par le Conseil d'Etat le 8 mai 2002; 

vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Gy, du 

14 mars 2002, approuvée par le Conseil d'Etat le 8 mai 2002, 

décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Rectification territoriale 

La rectification territoriale entre les communes de Meinier et Gy est 

approuvée. 
 

Art. 2 Dépôt au registre foncier 

Cette rectification de limite fait l'objet de tableaux de mutation no 5/2002 de 

la commune de Gy et n° 8/2002 de la commune de Meinier dressés par le 

service du cadastre, à déposer au registre foncier avec la présente loi. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur 

La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 

Feuille d'avis officielle. 
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